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Agence Régionale de Santé

75-2019-03-01-012

ARRÊTÉ mettant en demeure Madame Claire LABORDE

LEVY et Monsieur Jacques LEVY de faire cesser la mise à

disposition aux fins d’habitation du local situé au 6ème

étage, couloir de gauche, avant dernière porte droite de

l’immeuble sis 40 boulevard de la Bastille à Paris 12ème
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 18010043 
 

 
ARRÊTÉ 

 
mettant en demeure Madame Claire LABORDE LEVY et Monsieur Jacques LEVY de faire cesser la 

mise à disposition aux fins d’habitation du local situé au 6ème étage, couloir de gauche,   
avant dernière porte droite 

de l’immeuble sis 40 boulevard de la Bastille à Paris 12ème  
 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4 ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l’Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 7 décembre 2018 
proposant d’engager pour le local situé au 6ème étage, couloir de gauche, avant dernière porte droite de 
l’immeuble sis 40 boulevard de la Bastille à Paris 12ème (références cadastrales 12EP5 - lot de 
copropriété n°44), la procédure prévue à l’article L. 1331-22 du code de la santé publique à l’encontre de  
Madame Claire LABORDE LEVY et Monsieur Jacques LEVY, en qualité de propriétaires ; 
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Vu le courrier adressé le 17 janvier 2019 à Madame Claire LABORDE LEVY et Monsieur Jacques LEVY 
et les observations des intéressés par courrier en date du 4 février 2019 ainsi que par mail le 21 février 
2019, à la suite de celui-ci ; 
 
Considérant  que le local en cause mis à disposition aux fins d’habitation est mansardé et présente une 
surface au sol de 7,79m² se réduisant à 5,72m² pour 1,80m de hauteur sous plafond et 5,28m2 pour 
2,20m de hauteur sous plafond ;  
 
Considérant  qu’il résulte notamment de cette situation une exiguïté des lieux et une configuration 
inadaptée à l’habitation : 
 
Considérant que l’exiguïté des lieux ne permet pas de disposer d’un espace vital suffisant et présente 
pour les personnes qui y habitent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles 
comportementaux ainsi qu’un impact sur la perception de l’environnement ;  
 
Considérant  que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l’hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé ; 

 
Considérant  que ce local est par nature impropre à l’habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d’habitation est prohibée ; 
 
Considérant  le danger pour la santé de l’occupant ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-
France ; 
 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 er - Madame Claire LABORDE LEVY et Monsieur Jacques LEVY domiciliés 6 rue Basfroi et 5 
impasse des 3 soeurs - 75011 Paris, propriétaires du local situé au 6ème étage, couloir de gauche, avant 
dernière porte de l’immeuble sis 40 boulevard de la Bastille à Paris 12ème (références cadastrales 12EP5 
- lot de copropriété n°44) sont mis en demeure d’en faire cesser la mise à disposition aux fins 
d’habitation. 
 
Article 2  - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 3 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’à l’occupant 
du local concerné. 
 
Article 4  - Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l’habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l’article  
L. 521-1 de ce même code. 
 
Article 5  - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe. 
 
Article 6  - Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2- sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté 
départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la 
préfecture de police. 
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 
 
Article 7  - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv/ile-de-france/ 
 
Article 8 - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 
 
 

Fait à Paris, le 1er mars 2019  
 

Pour le Préfet de la région Ile-de-France 
Préfet de Paris 

et par délégation, 
la déléguée départementale adjointe de Paris, 

 
SIGNE 

 
Anna SEZNEC 
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ASSISTANCE Q HÔ PIT AUX 
PUBLIQUE~ DE PARIS 

Arrêté director ial modifiant l'arrêté directorial n° 2013318-0006 du 14 novembre 2013 fixant les matières 
déléguées par le directeur général de I'AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux directeurs des 
hôpitaux ne relevant pas d'un groupe hospitalier, au directeur de I'HAD et à certains directe urs de pôles 
d'intérêt commun 

Le directeur général 
de l'Assistance publique- hôpitaux de Paris 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-7, L.6146-1, L. 6147-1 , L. 
6147-6, R. 6146-4, R. 6147-1, R. 6147-2, R. 6147-5 et R. 6147-10, 

Vu l'arrêté directorial n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 fixant les matières déléguées par 
le directeur général de I'AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux directeurs des 
hôpitaux ne relevant pas d'un groupe hospitalier, au directeur de I'HAD et à certains directeu rs 
de pôles d'intérêt commun, 

ARRETE: 

Article 1 : L'article 1-B de l'arrêté directorial n° 2013318-0006 est modifié comme suit : 

En matière de ressources humaines : 

« 14°) les décisions relatives à l'autorisation ou au refus de cumul d'activités des personnels 
non médicaux de catégories A ou B ou C (en application du décret n°2017- 105 du 27 janvier 
2017) ; » 

« 25°) les décisions relatives à l'application de sanctions disciplinaires aux personnels non 
médicaux de catégorie A ou B ou C, étant précisé que la délégation en cette matière 25° n'est 
pas donnée aux directeurs des pôles d'intérêt commun » 

Article 2 : L'article 1-C de l'arrêté directorial n° 2013318-0006 est modifié comme suit : 

En matière de contrats et de conventions : 

<< 2°) les contrats, conventions, subventions, marchés (lorsque I'AP-HP est prestataire), et actes 
administratifs dont le flux financier (dépenses ou recettes) est inférieur à 100 000 euros hors 
taxes sur la durée de la convention à l'exception des conventions concernant les libéralités pour 
lesquelles ce seuil est porté à 500 000 euros ; » 

Article 3 : L'article 1-F de l'arrêté directorial n° 2013318-0006 est modifié comme suit : 

En matière juridique : 

« 4°) les décisions de paiement en faveur des agents en réparation de dommages matériels 
survenus au cours de l'exercice de leurs fonctions ; » 

« 7°)Les décisions et les actes, à l'exclusion du choix des conseils et prestataires de services 
extérieurs et de l'élaboration des conventions les liant à I'AP-HP, se rattachant au traitement 
des dossiers de recouvrement des prestations servies aux agents victimes de préjudices 
corporels (RPVPC), quel que soit le montant de la créance de I'AP-HP, à l'exception des dossiers 
de violences volontaires subies par les agents au cours ou à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions, ces dernières étant traitées par la direction des affaires juridiques ; 
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hospitaliers, hôpitaux ou services (affectation particulière) et la signature des reçus f iscaux y 
afférents dans la limite de 500 000 euros. » 

Article 4 : L'article 1-G de l'arrêté directorial n° 2013318-0006 est modifié comme suit : 

En matière de ressources humaines, de politique médicale et de recherche clinique : 

« 28°) après information de la DOMU, les conventions locales de partenariat, ainsi que les 
conventions portant sur des prestations diverses dans le domaine de la santé, à l'exclusion des 
conventions portant sur des projets à portée institutionnelle; » 

et complété par ce qui suit : 

« 37°) les décisions relatives à l'autorisation ou au refus de cumul d'activités des personnels 
médicaux (en application du décret n°2017 - 105 du 27 janvier 2017) » 

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 

Martin HIRSCH 
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Assistance publique-Hôpitaux de Paris

75-2019-03-01-009

Arrêté modifiant l'arrêté directorial n°2013318-0006 fixant

les matières déléguées par le directeur général

de I'AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux

directeurs des hôpitaux ne relevant pas d'un

groupe hospitalier, au directeur de I'HAD et à certains

directeurs de pôles d'intérêt commun
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ASSISTANCE Q HÔPIT.AUX 
PUBLIQUE~ DE PARIS 

Arrêté modifiant l'arrêté directorial n°2013318-0006 fixant les matières déléguées par le directeur général 
de I'AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d'un 
groupe hospitalier, au directeur de I'HAD et à certains directeurs de pôles d'intérêt commun 

Le directeur général 
de l'Assistance publique- hôpitaux de Paris 

Vu le code de la santé publ ique, notamment ses articles L.6143-7, L.6147-1, L.6147-6, 
R.6147-1, R.6147-2, R.6147-5, R.6147-10 et R.6147-11, 

Vu l'arrêté directoria l n°2013318-0006 du 14 novembre 2013 modifié fixant les matières 
déléguées par le directeur général de I'AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux 
directeurs des hôpitaux ne relevant pas d'un groupe hospitalier, au directeur de I'HAD et à 
certains directeurs de pôles d'intérêt commun 

Vu l'arrêté directorial n° ANADDG 2019-ANA401 2019-02 0012 du 25 février 2019 chargeant 
Monsieur Renaud CATELAND de l'intérim du poste de directeur de L'Agence générale des 
équipements et produits de santé - école de chirurgie à compter du 5 mars 2019. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Les modifications suivantes sont apportées à l'annexe 1 de l'arrêté 
n°2013318-0006 susvisé : 

2°) Pôles d'intérêt commun 

Agence générale des équipements et produits de santé- école de chirurgie: 

M. Renaud CATELAND, directeur par intérim, 

ARTICLE 2 : L'acte n°2015342-001 du 8 décembre 2015 est abrogé, 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d 'Ile de France, préfecture de Paris. 

Fa it à Paris, le 0 1 MARS 2019 
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l’hébergement et du logement
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Arrêté modifiant la composition nominative de la
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d'habitation de Paris
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PRÉFET DE PARIS

ARRÊTÉ N°
MODIFIANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DE LA COMMISSION

DÉPARTEMENTALE DE CONCILIATION DES BAUX D’HABITATION DE PARIS

Le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris,

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession
à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière ;

Vu la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 modifiée tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 ;

Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains
et notamment son article 188 ;

Vu  la  loi  n°2006-872  du  13  juillet  2006  portant  engagement  national  pour  le  logement  et
notamment son article 86 ;

Vu le décret n°2001-653 du 19 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 20 de la loi n°
89-462 du 6 juillet 1989 et relatif aux commissions départementales de conciliation ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2017024-030 du 24 février 2017 fixant la liste des organisations de
bailleurs et de locataires représentatives et le nombre de leurs représentants à la commission
départementale de conciliation de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-20170327-008 du 27 mars 2017 relatif à la composition nominative
de la commission départementale de conciliation de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-20171128-007 du 28 novembre 2017 relatif à la modification de la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  75-20180212-008 du 12 février  2018 relatif  à  la  modification  de  la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  75-20180420-010  du  20  avril  2018  relatif  à  la  modification  de  la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  75-20186027-012  du  27  juin  2018  relatif  à  la  modification  de  la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  75-2018017-003  du  17  juillet  2018  relatif  à  la  modification  de  la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 75-20181010-003 du 10 octobre 2018 relatif  à la modification de la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°75-20190109-008  du  9  janvier  2019  relatif  à  la  modification  de  la
composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris 
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Vu la proposition nominative du Président de la Chambre Nationale des Propriétaires du 6 février
2018 ;

Vu la proposition nominative de l’AORIF- Union Sociale de l’Habitat d’Île-de-France du 14 février
2019 ;

Sur  proposition  du  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris,

ARRÊTE :

ARTICLE  1er :  L’article  2  de  l’arrêté  n°  75-20170327-008  du  27  mars  2017
relatif à la composition nominative de la commission départementale de conciliation de Paris est
ainsi modifié :

Pour l’AORIF- Union Sociale pour l’Habitat d’Île-de-France ;

Au lieu de :
– M. Jerôme JARNOUX (suppléant)

Lire :
– Mme Anne DELAUNEY (suppléante)

Pour la Chambre nationale des propriétaires:

Au lieu de :
– M. Lucien SMADJA (suppléant)

Lire :
– M, Gregory POMARET (suppléant)

ARTICLE 2 :  Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au tribunal administratif de Paris
dans le délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-
de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres personnes.

ARTICLE  3     : Le  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  région  d’Ile-de-France,
préfecture de Paris, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible
sur le portail web de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris : www.ile-de-
france.gouv.fr.

           Fait à Paris, le 01 mars 2019

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

le préfet, secrétaire général
                                                                           de la préfecture de la région d’Ile-de-France,

préfecture de Paris

                      Signé

François RAVIER
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

 
 

                                                             Arrêté n° 2019 - 0069  
 
 

         Avenant aux arrêtés n° 2017-0206 et n° 2018-0359 réglementant temporairement  
les conditions de circulation, en zone côté piste, de l'aéroport de Paris Charles de Gaulle, 

pour permettre les travaux impactant différentes routes desservant les postes avions  
de l’aérogare CDG1  

                             
Le Préfet de Police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 
relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret du 9 mars 2017 portant nomination de Monsieur François MAINSARD préfet 
délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget auprès du préfet de police ; 
 
Vu l'arrêté n° 2017- 00307 du 21 avril 2017 du préfet de police donnant délégation de 
signature à Monsieur François MAINSARD, préfet délégué auprès du préfet de police, pour la 
sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-Gaulle et du 
Bourget ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
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 2

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 
1999-5363 du  22 décembre 1999 ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 

 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 15 février 2019 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2017-0206 en date du 26 septembre 2017 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0359 en date du 19 octobre 2018 ; 
 
Vu l’avis favorable du commandant de la Gendarmerie des Transports Aériens, en date du 28 
février 2019. 
 
CONSIDERANT que, pour procéder aux travaux impactant différentes routes desservant les 
postes avions  de l’aérogare CDG1  et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes 
chargées des travaux, en zone côté piste, sur l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, il 
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier ; 

 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes 
aéroportuaires de Paris ;  
 

ARRETE      
 
Article 1 :  
 

Les dispositions de l'arrêté n° 2017-0206 seront modifiées comme suit : 

En son article 1, paragraphe « contraintes » suppression du quatrième point « création d’une 
route de contournement du poste T05 », 

Il convient de noter la ré-ouverture du poste avion T04 et que le poste avion T05 reste fermé, 

Il est nécessaire d’ajouter un panneau sens interdit au niveau de l’intersection de la route 
« A » intérieure et de la route du Satellite 3 Tango afin d’interdire aux conducteurs de 
véhicules de tourner à gauche, la route « A » intérieure étant en sens unique. 

Les autres dispositions de l’arrêté n° 2017-0206 restent inchangées. 
 

Ce présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2018-0359. 
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 3

 
Article 2 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris, le directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le commandant de la gendarmerie 
des transports aériens de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de police et de la préfecture de la Seine-Saint-Denis. 
 
 
 
 
                                                                                               Roissy,  le 04 mars 2019  
 
               Pour le Préfet de police, 
                                                                     Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité  
                                                                   et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris 

 
                                     Signé  
 
                       François MAINSARD 
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SECRETARIAT GENERAL 

DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 
ETAT-MAJOR DE ZONE 

DEPARTEMENT ANTICIPATION 
 

ARRETE N° 2019-00209 
 

portant renouvellement de l’agrément du Comité départemental de Paris 
de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique, 

pour les formations aux premiers secours 
 
 

- Vu le code de la sécurité intérieure ; 
- Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 
- Vu le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ; 
- Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations 
aux premiers secours ; 

- Vu l'arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers 
secours ;  

- Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) ; 

- Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en premiers secours » 
(PAE FPS) ; 

- Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours 
civiques » (PAEF FPSC) ; 

- Vu l’arrêté du 25 octobre 2016 portant agrément à l’Union française des œuvres laïques d’éducation 
physique, pour les formations aux premiers secours ; 

- Vu la demande du 29 janvier 2019 (dossier rendu complet le 18 février 2019) présentée par le président du 
Comité départemental de Paris de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique ; 

 
Considérant que le Comité départemental de Paris de l’Union française des œuvres laïques d’éducation 
physique remplit les conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions 
d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux premiers secours ; 
 
- Sur proposition du préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
 

A R R E T E 

 
Article 1er : En application du Titre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, le Comité 
départemental de Paris de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique est agréé dans le 
département de Paris à délivrer l’unité d’enseignement suivante : 
 
 - prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1). 
 

…/… 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

PREFECTURE  DE  POLICE – 1 bis, rue de Lutèce – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél. : 3430 (0,06 €/min + prix d’un appel) 
http://www.prefecturedepolice.paris - mél : courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr 
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- 2 - 
 
La faculté de dispenser cette unité d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision d’agrément, 
en cours de validité, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises, relative 
aux référentiels internes de formation et de certification. 
 
 
Article 2 : Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément doit être 
communiquée sans délai au préfet de police. 
 
Article 3 : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l’association ou de la délégation, 
notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions 
organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet de police peut prendre les dispositions 
mentionnées à l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 

 
Article 4 :  Le présent agrément est délivré pour une période de deux ans à compter du lendemain de sa 
publication au recueil des actes administratifs et peut être renouvelé sous réserve du respect des conditions 
fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé et du déroulement effectif des sessions de formations. 
 
 La demande de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant le terme échu. 
 
Article 5 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police. 
 
 

 PARIS, le 4 mars 2019 
  
 Pour le Préfet de Police, 
 Pour le préfet, secrétaire général 
  de la zone de défense et de sécurité, 
  Le chef du département anticipation 

 
 
 
 
  Signé : Colonel Frédéric LELIÈVRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2019-00209 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

    4e BUREAU 

---------- 
ARRÊTÉ N° DOM2010245 R1 

---------- 
 

LE PRÉFET DE POLICE 
 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L 123-11-8 et R 123-166-1 à R 123-171;  

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-2, L 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R 
561-50 ; 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 
20 ; 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
notamment son article 4 ; 

VU l’arrêté n° DOM 2010245 du 30 décembre 2011 autorisant l’activité de domiciliation à la société 
COGERE, pour une durée de 6 ans, dans les locaux de son siège social sis 85 rue de Turbigo 75003 
PARIS ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 21 février 2019, formulée par Madame Karine AINOUZ-
AZOULAY, agissant pour le compte de société COGERE en vue d’obtenir le renouvellement de 
l’agrément préfectoral prévu à l’article L123-11-3 du code du commerce; 
 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
Considérant que ladite société dispose  de locaux  dans son siège social ; 
 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d’une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise conformément à l’article R123-168 
du code de commerce, au sein de son siège social ; 
 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la Police générale : 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1  – L’agrément de domiciliation de société COGERE est renouvelé, à compter de la 
notification du présent arrêté, pour son siège social sis 85 rue de Turbigo 75003 PARIS, pour une 
nouvelle durée de 6 ans.   

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permetten51 bis rue de 
Miromesnil t de vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété….), doit être déclaré, sans délai, et suivi d’une mise 
en conformité et envoi des justificatifs, conformément à l’article R123-166-4 du code de commerce, au 
4e Bureau de la Direction de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS.  
 
Article 3 – Le Directeur de la Police générale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 
 

 
                                                                        Fait à Paris, le 28 février 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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 4e BUREAU 

DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

---------- 
ARRÊTÉ N° DOM2010262 R1 

---------- 
 

LE PRÉFET DE POLICE 
 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L 123-11-8 et R 123-166-1 à R 123-171;  

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-2, L 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R 
561-50 ; 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 
20 ; 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
notamment son article 4 ; 

VU l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 modifiée, portant institution de l’ordre des experts-
comptables et réglementant le titre et la profession d’expert-comptable, notamment son article 22 alinéa 
3 ; 

VU l’arrêté n° DOM 2010262 du 02 avril 2012 autorisant l’activité de domiciliation à la société 
PLURIEL CONSEILS , pour une durée de 6 ans, dans les locaux de son siège social sis 102 bis rue de 
Miromesnil 75008 PARIS ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 20 février 2019, formulée par Monsieur Pierre VEE, 
agissant pour le compte de la société PLURIEL CONSEILS  en vue d’obtenir le renouvellement de 
l’agrément préfectoral prévu à l’article L123-11-3 du code du commerce; 
 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
Considérant que ladite société dispose  de locaux  dans son siège social ; 
 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d’une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise conformément à l’article R123-168 
du code de commerce, au sein de son siège social ; 
Sur proposition du Directeur de la Police générale : 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1  – L’agrément de domiciliation de la société est renouvelé, à compter de la notification du 
présent arrêté, pour son siège social sis 102 bis rue de Miromesnil 75008 PARIS PARIS,  pour une 
nouvelle durée de 6 ans.   
 

Cette autorisation est accordée sous réserve de rester une activité commerciale à titre 
accessoire et de respecter l’indépendance, le statut et le code de déontologie de la profession 
d’expert-comptable. 
 

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de vérifier le respect 
des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément et qui peuvent notamment 
concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le titulaire dispose des 
locaux (bail, titre de propriété….), doit être déclaré, sans délai, et suivi d’une mise en conformité et 
envoi des justificatifs, conformément à l’article R123-166-4 du code de commerce, au 4e Bureau de la 
Direction de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS.  
 
Article 3 – Le Directeur de la Police générale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 
 
 

Fait à Paris, le 28 février 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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 DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

    4e BUREAU 

---------- 
ARRÊTÉ N° DOM2010363 R1 

---------- 
 

LE PRÉFET DE POLICE 
 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

VU le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L 123-11-8 et R 123-166-1 à R 123-171;  

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L 561-2, L 561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R 
561-50 ; 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment son article 
20 ; 

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
notamment son article 4 ; 

VU l’arrêté n° DOM 2010363 du 7 février 2013 autorisant l’activité de domiciliation à la société 
FIDEXIA DOMICILIATION ,  pour une durée de 6 ans, dans les locaux de son siège social sis 11 rue 
La Boétie 75008 PARIS ; 

 

VU la demande parvenue dans mes services le 20 février 2019, formulée par Monsieur Stéphane 
BARSIMANTO, agissant pour le compte de société FIDEXIA DOMICILIATION en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’agrément préfectoral prévu à l’article L123-11-3 du code du commerce; 
 

Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 
 
Considérant que ladite société dispose  de locaux  dans son siège social ; 
 

Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux dotés d’une pièce 
propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes chargés de 
la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise conformément à l’article R123-168 
du code de commerce, au sein de son siège social ; 
 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la Police générale : 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1  – L’agrément de domiciliation de société FIDEXIA DOMICILIATION est renouvelé, à 
compter de la notification du présent arrêté, pour son siège social sis 11 rue La Boétie 75008  PARIS, 
pour une nouvelle durée de 6 ans.   

Article 2 - Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permetten51 bis rue de 
Miromesnil t de vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens selon lesquels le 
titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété….), doit être déclaré, sans délai, et suivi d’une mise 
en conformité et envoi des justificatifs, conformément à l’article R123-166-4 du code de commerce, au 
4e Bureau de la Direction de la Police générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS.  
 
Article 3 – Le Directeur de la Police générale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture de Police. 

 
Fait à Paris, le 28 février 2019 

               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
CABINET 

4E BUREAU 

---------- 
           ARRÊTÉ N° DOM2018058-1  

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret  n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande parvenue le 11 février 2019, formulée par Monsieur Olivier ESTEVE, 
agissant pour le compte de la société WELLIO  en vue d’obtenir l’agrément préfectoral 
pour son établissement secondaire conformément à l’article L123-11-3 du code de 
commerce ; 

 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 

 
Considérant que ladite société dispose de locaux sis 114 rue Marcadet 75018 PARIS ;  

 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article R123-168 du code de commerce ; 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 

Préfecture de Police - 75-2019-02-28-006 - Arrêté n°DOM2018058-1 autorisant la société "WELLIO" à exercer l’activité dé domiciliation commerciale. 33



 
ARRÊTE 

 
 

Article 1er – La société WELLIO ayant son siège social au 30 avenue Kleber 75116 
PARIS, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale à compter de 
la date de notification du présent arrêté, pour une durée de 6 ans pour son 
établissement secondaire situé 114 rue Marcadet 75018 PARIS. 

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article L123-11-3 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 
 

                                                                                     Fait à Paris, le 28 février 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
CABINET 

4E BUREAU 

---------- 
         ARRÊTÉ N° DOM2019001 

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret  n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande parvenue le 31 janvier 2019, formulée par Monsieur Philippe 
AUDOUSSET, agissant pour le compte de la SOCIETE CIVILE DE MOYENS 
HUBERT ET AUDOUSSET en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour son 
établissement secondaire conformément à l’article L123-11-3 du code de commerce ; 

 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 

 
Considérant que ladite société dispose de locaux 97 rue Saint-Lazare 75009 PARIS ;  

 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article L123-11-3 du code de commerce ; 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
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ARRÊTE 

 
 

Article 1er – La SOCIETE CIVILE DE MOYENS HUBERT ET AUDOUSSET 
ayant son siège social et établissement principal au 97 rue Saint-Lazare 75009 PARIS, 
est autorisée à exercer l’activité de domiciliation commerciale à compter de la date de 
notification du présent arrêté, pour une durée de 6 ans. 

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article L123-11-3 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 

 
Fait à Paris, le 28 février 2019 

               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
CABINET 

4E BUREAU 

---------- 
         ARRÊTÉ N° DOM2019005  

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret  n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande parvenue le 11 février 2019, formulée par Monsieur GRAVE Ruben, 
agissant pour le compte de la société BE COWORKING  en vue d’obtenir l’agrément 
préfectoral pour son établissement secondaire conformément à l’article L123-11-3 du 
code de commerce ; 

 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 

 
Considérant que ladite société dispose de locaux 60 rue de La Jonquière 75017 PARIS ;  

 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article L123-11-3 du code de commerce ; 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
 

Préfecture de Police - 75-2019-02-28-011 - Arrêté n°DOM2019005 autorisant la société "BE COWORKING" à exercer l’activité dé domiciliation commerciale. 39



ARRÊTE 
 
 

Article 1er – La société BE COWORKING ayant son siège social au 24 rue des 
Epinettes 75017 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de domiciliation 
commerciale à compter de la date de notification du présent arrêté, pour une durée de 
6 ans pour son établissement secondaire situé 60 rue de La Jonquière  75017 PARIS. 

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article L123-11-3 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 
 

 
Fait à Paris, le 28 février 2019 

               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 

 
 

Préfecture de Police - 75-2019-02-28-011 - Arrêté n°DOM2019005 autorisant la société "BE COWORKING" à exercer l’activité dé domiciliation commerciale. 40



Préfecture de Police

75-2019-02-28-010

Arrêté n°DOM2019006 autorisant la société "SC

INVEST" à exercer l’activité dé domiciliation

commerciale.

Préfecture de Police - 75-2019-02-28-010 - Arrêté n°DOM2019006 autorisant la société "SC INVEST" à exercer l’activité dé domiciliation commerciale. 41



 
 
 

DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 
CABINET 

4E BUREAU 

---------- 
         ARRÊTÉ N° DOM2019006 

 
LE PRÉFET DE POLICE 

 
 

VU la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme ; 

 

VU le code de commerce, notamment ses articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à 
R123-171;  

 

VU le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L.561-37 à L561-43 
et R561-39 à R561-50 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme, notamment son article 20 ; 

 

VU le décret  n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires 
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers notamment son article 4 ; 

 

VU la demande parvenue le 6 février 2019, formulée par Monsieur Sébastien CARITE, 
agissant pour le compte de la SC INVEST en vue d’obtenir l’agrément préfectoral pour 
son établissement secondaire conformément à l’article L123-11-3 du code de 
commerce ; 

 
Considérant les pièces produites par le pétitionnaire ; 

 
Considérant que ladite société dispose de locaux 49-51 rue de Ponthieu 75008 PARIS ;  

 
Considérant que ladite société met à disposition des personnes domiciliées des locaux 
dotés d’une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une 
réunion régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la 
surveillance de l’entreprise, conformément à l’article L123-11-3 du code de commerce ; 
 
 
 
Sur proposition du Directeur de la police générale : 
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ARRÊTE 
 
 

Article 1er – La société SC INVEST  ayant son siège social et établissement principal 
au 49-51 rue de Ponthieu 75008 PARIS, est autorisée à exercer l’activité de 
domiciliation commerciale à compter de la date de notification du présent arrêté, pour 
une durée de 6 ans. 

 
Article 2 – Tout changement substantiel intervenu sur les éléments qui permettent de 
vérifier le respect des conditions réglementaires prévues par la délivrance de l’agrément 
et qui peuvent notamment concerner le titulaire de l’agrément, les locaux et les moyens 
selon lesquels le titulaire dispose des locaux (bail, titre de propriété...), doit être déclaré, 
sans délai, et suivi d’une mise en conformité et envoi des justificatifs, conformément à 
l’article L123-11-3 du code de commerce, au 4e Bureau de la direction de la police 
générale, 36 rue des Morillons 75015 PARIS. 

 
Article 3 – Le Directeur de la police générale est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de la 
Préfecture de Police. 
 
 

 
                                                                        Fait à Paris, le 28 février 2019 
               
                                                                                Pour le Préfet de Police et par délégation 
                                                                                 Pour le Directeur de la Police Générale 
                                                                                              Le Chef du 4ème bureau 
 
                                                                                                               Signé 
 
                                                                                                          Pierre ZISU 
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